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Dr 
Chirurgien dentiste
A                                 le
Madame la Sénatrice,

Monsieur le Sénateur,

Vous allez être sollicité pour voter une loi proposée, par les Députés Jean-Pierre DOOR et Yves BUR, qui a pour objectif de modifier l’article L. 112-1 du Code de la mutualité, lequel énonce que les mutuelles « ne peuvent instaurer de différences dans le niveau des prestations qu’en fonction des cotisations payées ou de la situation de famille des intéressés » en le complétant par un dernier alinéa ainsi rédigé « Les mutuelles ou unions peuvent toutefois instaurer des différences dans le niveau des prestations lorsque l’assuré choisit de recourir à un professionnel de santé, un établissement de santé ou un service de santé membre d’un réseau de soins ou avec lequel les mutuelles, unions ou fédérations ont conclu un contrat comportant des obligations en matière d’offre de soins »
Sous couvert de modernisation des règles applicables aux mutuelles et unions relevant du code de la mutualité, cet addenda abroge deux principes essentiels qui prévalaient jusqu’alors, savoir :
-à cotisations égales, prestations égales,

-libre choix par le patient de son praticien.
De fait cette loi ne vise qu’à permettre aux mutuelles de pratiquer des remboursements différenciés, reniant deux des piliers de la devise républicaine que sont la liberté et l’égalité. Par ailleurs, cette loi remet en cause l’arrêt récent de la Cour de Cassation en date du 18 mars 2010, laquelle avait estimé contraire à la loi la discrimination financière dont avait été victime l’un des adhérents d’une mutuelle. En l’espèce, et par une proposition de circonstance, c’est le principe même de justice qui est bafoué.
        Le code de la mutualité a été mûrement réfléchi et leurs auteurs ont prévu un article qui interdit la discrimination dans les remboursements, l'abroger serait remettre en cause l'esprit mutualiste initial avec toutes les dérives possibles.
En espérant avoir une écoute favorable à notre demande et comptant sur votre conviction à défendre les valeurs républicaines, nous vous prions de croire, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, en l’assurance de notre profond respect.
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